CHARGES DE CLIENTELE

CHARGES DE CLIENTELE REMPLAGANTS

FO COM DEMANDE LE RETRAIT PUR ET SIMPLE
DES DEUX INSTRUCTIONS CONCERNANT LES CGC ET CCR

NON A LA DEGRADATION
DES CONDITIONS DE TRAVAIL

NON AUX MESURES:

V \ PLA
UNILAIERALEVEN

ET QUI REMETTENT EN CAUSE




